
• Est-ce que toi, en tant que citoyen, tu peux proposer la modification d’une loi?

• D’où viennent la plupart des propositions de lois?

• Pourquoi consulte-t-on les partis politiques avant de rédiger le projet définitif?

• Qui rédige le projet définitif de la loi?

• A qui ce projet définitif est-il soumis pour approbation?

• Qu’est-ce qu’une commission parlementaire?

• Un projet de loi peut être abandonné après le vote des deux Chambres. Dans quel cas?

• Qu’appelle-t-on la navette dans le jargon fédéral?
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• Est-ce que le peuple doit voter avant l’entrée en vigueur de toutes les nouvelles lois?

• Quelle est la différence entre un référendum facultatif et un référendum obligatoire?

• Pourquoi a-t-on dû attendre 60 ans avant de pouvoir bénéficier d’une assurance-maternité fédérale?
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